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290 
À l’intention des médecins omnipraticiens 26 novembre 2018 

Anesthésie-réanimation – Anesthésies simultanées 

Deux éléments de contexte sont créés pour distinguer les situations prévues à l’article 14.00 Anesthésies 
simultanées du préambule particulier de l’onglet D – Anesthésie – réanimation du Manuel des médecins 
omnipraticiens – Rémunération à l’acte. Un avis administratif est ajouté sous cet article. 

Le paragraphe 14.01 de l’article 14.00 Anesthésies simultanées mentionne que, sauf s’il se présente 
une procédure obstétricale ou une urgence grave, un médecin anesthésiste ne peut, en cours d’intervention, être 
rémunéré pour plus d’un patient. 

Ainsi, à compter du 3 décembre 2018, pour facturer les services rendus pour l’anesthésie d’un patient pendant 
qu’une autre anesthésie est sous sa responsabilité, le médecin devra utiliser l’un ou l’autre des éléments 
de contexte Anesthésie simultanée pour une procédure obstétricale ou Anesthésie simultanée pour une urgence 
grave, selon la situation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
c. c. Agences commerciales de facturation 

Développeurs de logiciels – Médecine 
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